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1 1 1 1 ––––    IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PREPARATION IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PREPARATION IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PREPARATION IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PREPARATION ET DE LA SOCIETEET DE LA SOCIETEET DE LA SOCIETEET DE LA SOCIETE    
1.1 Identification de la substance/préparation :  DECAPODECAPODECAPODECAPOL CLEANL CLEANL CLEANL CLEAN 
1.2 Utilisation de la substance/préparation :  Agent de nettoyage et saboitiation des IAA.. 
1.3 Identification de la société/entreprise :  LAFFORT - B.P. 17 - 33 072 BORDEAUX CEDEX 
   Tel: 05.56.86.53.04 Fax: 05.56.86.30.50 info@laffort.com      www.laffort.com 
1.4 N° d’appel d'urgence :   Centre Anti-Poison de Bordeaux: 05.56.96.40.80. 
    ORFILA 01 45 42 59 59 
 
2 2 2 2 ––––    IDENTIFICATION DES DANGERSIDENTIFICATION DES DANGERSIDENTIFICATION DES DANGERSIDENTIFICATION DES DANGERS    
Les risques les plus importants pour l'homme et son environnement 
- Principaux dangers: CORROSIF 
- Risques spécifiques: Provoqie de graves brûlures sur toutes les parties du corp – Sévères brûlures occulaires 
    
3 3 3 3 ----    COMPOSITION COMPOSITION COMPOSITION COMPOSITION –––– INFORMATION SUR LES COMPOSANTS INFORMATION SUR LES COMPOSANTS INFORMATION SUR LES COMPOSANTS INFORMATION SUR LES COMPOSANTS    
- Nature chimique: préparation acqueuse alcaline. 
- Composants contribuant au danger:hydroxyde de sodium  
n° CEE: 011-002-00-6 n° CAS: 1310-73-2 Concentration: 50% Symbole: C Phrase R: 35 
- Autres données: Agents séquestrants - Tensioactifs. 
 
4 4 4 4 ---- PREMIERS SECOURS PREMIERS SECOURS PREMIERS SECOURS PREMIERS SECOURS    
- Consignes générales: Intervenir très rapidement; alerter un médecin; ne jamais faire boire ou faire vomir si le patient est 
inconscient ou a des convulsions. 
- Inhalation : retirer le sujet de la zone exposée, le tenir au chaud et au repos. Administrer de l’oxygène si nécessaire 
- Contact avec la peau: laver immédiatement et abondamment avec de grandes quantités d'eau pendant au moins 15 minutes, 
tout en enlevant les vêtements contaminés. Poursuivre le rinçage de la partie du corps affectée avec de l'eau pendant 10 mn. 
Consulter un médecin. 
- Contact avec les yeux: rincer immédiatement avec une solution oculaire (DIPHOTERINE) ou avec de l'eau en maintenant les 
paupières écartées pendant 30 minutes. Consulter un ophtalmologiste. 
- Ingestion: consulter immédiatement un médecin, lui montrer l'emballage ou l'étiquette. Ne pas faire vomir. Maintenir la 
personne consciente, rincer la bouche avec de l'eau 
5 5 5 5 –––– MESURE DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE MESURE DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE MESURE DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE MESURE DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE    
- Dangers spécifiques: Non combustible. Au contact avec les métaux légers (aluminium et ses alliages), peut produire de 
l'hydrogène, gaz inflammable. Le contact avec certains produits chimiques peut produire de violentes réactions explosives. 
- Protection des intervenants: en cas d'incendie à proximité du produit, utiliser un appareil respiratoire autonome et un vêtement 
complet de protection. 
    
6 6 6 6 –––– MESUR MESUR MESUR MESURE A PREE A PREE A PREE A PRENNNNDRE EN CAS DE REJET  ACCIDENTELDRE EN CAS DE REJET  ACCIDENTELDRE EN CAS DE REJET  ACCIDENTELDRE EN CAS DE REJET  ACCIDENTEL    
- Précautions individuelles: s'assurer que le personnel d'intervention porte les protections individuelles appropriées (voir § 8). 
- Précautions pour la protection de l'environnement: 
Pour les déversements importants: éviter l'étalement du produit et son déversement dans les égouts en retenant le produit avec 
du sable, de la terre ou tout adsorbants similaire. 
Pour les faibles déversements: arroser avec de l'eau et nettoyer en direction des égouts 
- Méthodes de nettoyage: 
* Récupération: récupérer le maximum de produit par pompage, ou adsorption. 
* Neutralisation: neutraliser le produit résiduaire avec de l'acide dilué. 
* Elimination: le nettoyage de l'eau d'importante quantité de produit en direction des égouts ne doit être effectué qu'avec 
l'accord préalable des autorités compétentes 

FICHE DE FICHE DE FICHE DE FICHE DE DONNEES DONNEES DONNEES DONNEES DE SECDE SECDE SECDE SECURITEURITEURITEURITE    
Annexe II Annexe II Annexe II Annexe II directive (Cdirective (Cdirective (Cdirective (CE) E) E) E) 1907190719071907---- 2006 2006 2006 2006    

DECAPOL CLEANDECAPOL CLEANDECAPOL CLEANDECAPOL CLEAN    
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7 7 7 7 –––– MANIPULATION ET STOCKAGE MANIPULATION ET STOCKAGE MANIPULATION ET STOCKAGE MANIPULATION ET STOCKAGE    
Manipulation: 
- Mesures techniques: Eviter le contact avec les yeux ou la peau. Eviter l'inhalation de concentrations élevées de brouillards. 
- Précautions et conseils d’utilisation: Manipuler en évitant toute projections lors des prélèvements et des dilutions. Utiliser au 
maximum des systèmes automatiques de prélèvement. Manipuler à l'écart des acides et des hydrocarbures chloré. 
Stockage:  
- Mesures techniques: Conserver le récipient bien fermé après utilisation (risque d'absorption de CO2 avec carbonatation). – 
Prévoir une cuve de rétention. 
- Conditions de stockage: Recommandées: stocker dans des locaux tempérés (température > 10°C) 
- A éviter: ne pas stocker à l'extérieur pendant les périodes de froid. 
- Matières incompatibles: stocker à l'écart des acides forts, des hydrocarbures chlorés et des produits oxydants. 
- Matériaux d'emballage: Recommandés: polyéthylène, polypropylène, acier, inox. 
Déconseillés: métaux légers (aluminium et alliage) matières plastiques incompatibles 
 
8 8 8 8 –––– CONTROLE DE L’EXPOSITION  CONTROLE DE L’EXPOSITION  CONTROLE DE L’EXPOSITION  CONTROLE DE L’EXPOSITION ----  PROTECTION INDIVIDUELLE  PROTECTION INDIVIDUELLE  PROTECTION INDIVIDUELLE  PROTECTION INDIVIDUELLE    
- Mesures d'ordre technique: ventilation sur le poste de travail. Poste d'eau ou fontaine oculaire sur le poste de travail.  
- Paramètres de contrôle: 
Valeurs limites d'exposition au lieu de travail: VLE: 2mg/m3 pour l'hydroxyde de sodium. 
- Equipement de protection individuelle: 
* Protection respiratoire: équipement de protection respiratoire en cas d'exposition probable à des taux supérieurs à la VLE sur le 
lieu de travail (athmosphère de type brouillard). 
* Protection des mains: gants appropriés. 
* Protection des yeux: lunettes ou un masque complet de protection du visage. 
* Protection de la peau et du corps autre que les mains: vêtements de protection imperméables appropriés (bottes, tablier de 
caoutchouc). 
* Mesures d'hygiène: ne pas manger, ne pas boire, ni fumer pendant la manipulation. Se laver les mains à l'eau et au savon après 
utilisation du produit 
 
9 9 9 9 ---- PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES    
 
- Etat physique à 20°C:    liquide 
- Couleur:     ambré 
- Valeur du pH:     13 solution à 1% à 20°C 
- Température spécifique de changement d’état : 
* cristallisation     0°C  
- Masse volumique:    1,241 g/cm3 à 20°C 
- Solubilité:     eau 
    
10 10 10 10 ---- STABILITE ET REACTIVITE STABILITE ET REACTIVITE STABILITE ET REACTIVITE STABILITE ET REACTIVITE    
- Stabilité: Stable dans les conditions normale de stockage et d'utilisation. Réaction légèrement exothermique avec l’eau. 
- Conditions à éviter: exposition à l'air (absorbe le dioxyde de carbone =carbonatation) 
- Matières à éviter: acides (réagit violemment), hydrocarbures chlorés, métaux légers. 
- Produits de décomposition dangereux: Aucun produits dangereux particulier connu 
    
11 11 11 11 –––– INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES    
- Inhalation: le brouillard est fortement irritant pour les voies respiratoires. L'effet peut varier de l'irritation des muqueuses 
nasales jusqu'à une sévère irritation pulmonaire. 
- Contact avec la peau: peut causer des brûlures sévères avec lésion cutanée définitive ou lentes à cicatriser. Un contact répété 
et/ou prolongé avec des solutions diluées peut provoquer des dermatoses. 
- Contact avec les yeux: extrêmement irritant et corrosif. Peut provoquer de sévères dommages avec perforation de la cornée et 
altération permanente de la vision pouvant atteindre la cécité. 
- Ingestion: provoque immédiatement une attaque et des lésions des voies gastro-intestinales. Brûlures graves de la bouche et de 
la gorge. 
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12 12 12 12 –––– INFORMATIONS ECOLOGIQUES INFORMATIONS ECOLOGIQUES INFORMATIONS ECOLOGIQUES INFORMATIONS ECOLOGIQUES    
- Mobilité: 
* Air: le produit est non volatil. 
* Sol: le produit étant soluble dans l'eau, il pourra être entraîné par les pluies. 
* Eau: le produit est soluble dans l'eau. 
- Persistance et dégradabilité: les composés tensioactifs de la formulation sont biodégradables à plus de 90%.  
DCO = 584 mg 02/g. 
L'hydroxyde de sodium se dégrade facilement par réaction avec le dioxyde de carbone naturellement présent dans l'air. 
- Bioaccumulation: l'hydroxyde de sodium ne se bioccumule pas. 
- Ecotoxicité: Un pH supérieur à 10,5 peut être fatal pour les poissons et pour les autres organismes aquatiques. Peut provoquer 
des dommages aux plantes aquatiques et à la végétation 
 CL 50-24 h/daphnies: 150 mg/l  (hydroxyde de sodium 100%) 
 CL 50-24 h/poisson: 81,5 mg/l  (hydroxyde de sodium 100%) 
- Effet sur le traitement des effluents: des concentrations suffisantes pour rendre les effluents alcalins peuvent provoquer des 
dommages sur les organismes de traitement des effluents. 
    
13131313---- CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION    
- Elimination du produit:Se conformer à la législation en vigueur concernant les rejets. 
Le produit doit être neutralisé à un pH compris entre 5,5 et 8,5 avec un acide avant tout rejet. 
- Elimination des emballages: Se conformer à la législation en vigueur. Rincer l'emballage à l'eau après utilisation et recycler l’eau 
de rinçage dans le process de nettoyage 
 
14141414---- INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT    
- REGLEMENTATION INTERNATIONALE: 
n° ONU:1824 
- Voies terrestres: ADR/RID/ADR 
Classe: 8 Etiquette: 8 Groupe d’emballage II  n° identification danger: 80 
n° identification matière: 1824  
 
15 15 15 15 –––– INFORMATIONS REGLEMENTAIRES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES    
- Réglementation communautaire: Selon l'arrêté du 21 février 1990 modifié concernant l'étiquetage des préparations 
dangereuses (Directive 88/379 CEE) 
- Classification CEE:   011-002-00-6 (hydroxyde de sodium) 
- Symbole de danger:   C corrosif 
- Phrases de risques     
R 35: provoque de graves brûlures. 
- Conseils de prudence: 
S 26: en cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l'eau et consulter un spécialiste. 
S 27: enlever immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé 
S 28: après contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment avec de l'eau 
S 37/39: porter des gants appropriés et un appareil de protection des yeux/du visage 
S 45: en cas d'accident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin (si possible, lui montrer l'étiquette) 
- Protection des travailleurs:  
- Maladies à caractère professionnel: * art. L 461-6 du Code de la Sécurité Sociale; * décret du 3 août 1963: déclaration médicale 
de ces affections 
- Travaux interdits: * art. 234-20 et 21 du code du travail . 
- Aération et assainissement des locaux: * art. 232-5 à 232-14 du code du travail, * arrêtés du 8 et 9 octobre 1987 relatifs aux 
contrôles des installations. 
- Protection de l'environnement: Installations classées 
16 16 16 16 ----    AUTRES DONNEESAUTRES DONNEESAUTRES DONNEESAUTRES DONNEES        
Les informations portées sur cette fiche de donnée de sécurité sont considérées, à la date de publication comme vraies et 
correctes. Cependant la précision et l'exhaustivité de ces informations, ainsi que toutes les réglementations sont données sans 
garanties. 
Les conditions d'utilisation étant hors du contrôle de notre société, il appartient à l'utilisateur de déterminer les conditions de 
l’utilisation sûre de cette préparation.    
« Nous informons les utilisateurs sur les risques encourus lorsqu’un produit est utilisé à d’autres usages que ceux pour lequel il 
est conçu. L’utilisateur doit connaître et appliquer l’ensemble de la réglementation régissant son activité. »  
 

 


